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Séance ordinaire du 2 févr ier  2026

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalit é de
Scot t , t enue au 1070, rout e du Président - Kennedy à Scot t , le 2 févr ier
2026 à 19h30 sous la présidence de Monsieur  Frédér ic Vall ières, maire.

À cet te séance ordinaire sont  présent s le maire, Monsieur  Frédér ic
Vall ières, ainsi que les membres du Conseil :

Siège # 1 -  Mar ie- Ève Drolet
Siège # 2 -  Ghislain Lowe
Siège # 3 -  Jason Quir ion
Siège # 4 -  Pier re- Luc Langevin
Siège # 5 -  Cynt hia Vallée
Siège # 6 -  Scot t  M itchell

Formant  quorum sous la présidence du maire, Monsieur  Frédér ic
Vall ières. Madame Nadia Bisson, direct r ice générale et
greffière- t résor ière, et  Madame Linda Bissonnet te, direct r ice générale
adjointe et  greff ière- t résor ière adjointe, assistent  également  à cet te
séance.

Tel que le prévoit  la Loi, la personne qui préside la séance, soit
Monsieur  Frédér ic Vall ières, informe le conseil qu'à moins d'avis
cont raire au présent  procès- verbal, i l  ne votera pas sur  les décisions.

1 -  OUVERTURE DE LA SÉANCE

Après vér if icat ion du quorum, le maire déclare la séance ouvert e.

7035- 02-26 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Tous les membres du conseil ont  reçu un projet  d’ordre du jour  de la
présent e séance au plus tard 72 heures avant  l ’heure f ixée pour le début
de la séance.

1- OUVERTURE DE LA SÉANCE

2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX

3.1- Adopt ion du procès- verbal de la séance ordinaire du 12
janvier  2026

4 - FINANCES

4.1- Adopt ion des compt es payés et à payer

5 - LÉGISLATION

5.1- Avis de mot ion et  dépôt  du Projet  de règlement  517- 2026
relat if aux modalit és de publicat ion des avis publics

5.2 - Avis de mot ion et  dépôt  du Projet  de règlement  518-2026
relat if  à l 'annulat ion du règlement  445- 2021 sur  la cit at ion
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de l'église Saint - Maxime et  son ter rain à t it re d'immeuble
pat r imonial

6 - GESTION ADMINISTRATIVE

6.1- Cadets de la police - cont rat  de service pour  l 'été 2026

7 - SERVICE DES INCENDIES

7.1- Plan de mesures d'urgence - mise à jour

8 - TRAVAUX PUBLICS

8.1- Appel d'offres pour  le balayage des rues

8.2 - Appel d'offres pour  des services d'excavat ion dans le cadre
de t ravaux municipaux

8.3 - Appel d'off res pour  l 'obtent ion de matér iaux de remblais à
la t onne

9 - LOISIRS ET CULTURE

9.1- Adopt ion de la Polit ique MADA-FAMILLES

9.2 - Adopt ion du Plan d'act ion de la Polit ique MADA- FAMILLES

9.3 - Nominat ion du comité de suivi de la mise en œuvre de la
Polit ique MADA- FAMILLES et  du Plan d'act ion

10 - RAPPORT DU MAIRE ET DES COMITÉS

11- VARIA

11.1- Cor respondances - Demande de par tenar iat  2026 - Groupe
vocal Les Troubadours

12 - PÉRIODE DE QUESTIONS

13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE

IL EST PROPOSÉ par  le conseil ler  Pier re- Luc Langevin

ET RÉSOLU d’adopt er  l ’ordre du jour  t el que déposé.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX

7036- 02- 26 3.1- Adopt ion du procès- verbal de la séance ordinaire du 12 janvier
2026

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont  individuellement  pr is
connaissance du procès- verbal de la séance ordinaire du 12 janvier
2026;

IL EST PROPOSÉ par  la conseil lère Cynthia Vallée

ET RÉSOLU d'adopter  le procès- verbal de la séance ordinaire du 12
janvier  2026 tel que rédigé.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents
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4 - FINANCES

7037- 02- 26 4.1- Adopt ion des compt es payés et  à payer

IL EST PROPOSÉ par  le conseil ler  Jason Quir ion

ET RÉSOLU d'adopter  les compt es du mois de janvier  2026 s’élevant
à 163 047.99 $ tels que présentés.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

5 - LÉGISLATION

5.1- Avis de mot ion et  dépôt  du Projet  de règlement  517- 2026 relat if
aux modalit és de publicat ion des avis publics

AVIS DE MOTION EST DONNÉ par  la conseil lère Cynthia Vallée qu'i l
y aura lors d'une prochaine séance du conseil, adopt ion du
règlement  517- 2026 concernant  les modalit és de publicat ion des avis
publics.

CONSIDÉRANT QUE le Projet  de règlement  517- 2026 a été déposé et
qu'une copie dudit  règlement  est  remise à tous les membres du
consei l et  qu'une dispense de lecture est  également  déposée.

5.2 - Avis de mot ion et  dépôt  du Projet  de règlement  518-2026
relat if à l 'annulat ion du règlement  445-2021 sur la cit at ion de
l 'église Saint - Maxime et  son ter rain à t it re d'immeuble
pat r imonial

AVIS DE MOTION EST DONNÉ par  le conseiller  Ghislain Lowe, qu'i l
y aura lors d'une prochaine séance, adopt ion du règlement  518- 2026
relat if à l 'annulat ion du règlement  445- 2021 relat if  à la cit at ion de
l 'église Saint - Maxime et  son ter rain à t it re d'immeuble pat r imonial.

CONSIDÉRANT QUE le Projet  de règlement  518- 2026 a ét é déposé et
qu'une copie dudit  règlement  est  remise à tous les membres du
consei l et  qu'une dispense de lecture est  également  déposée.

6 - GESTION ADMINISTRATIVE

7038- 02- 26 6.1- Cadets de la police - cont rat  de service pour  l 'été 2026

CONSIDÉRANT QUE la Municipalit é de Scot t  ret ient , chaque année
-  par  l 'ent remise de la MRC de la Nouvelle- Beauce, les services des
cadets de la police afin de soutenir  les act ivités de prévent ion, de
surveillance et  de sécur ité sur  son ter r it oire durant  la pér iode
est ivale;
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CONSIDÉRANT QUE la pér iode habituelle du cont rat  de service des
cadets de la police est  établi selon un calendr ier  prédéterminé;

CONSIDÉRANT QUE le fest ival de not re Municipal it é se t ient  du 12
au 16 août  2026, générant  une hausse sign i f icat ive de l 'achalandage,
des act ivit és publiques et  des besoins en mat ière de sécur it é et  qu'à
ce moment  le cont rat  de service est  t erminé;

CONSIDÉRANT QUE la présence des cadets de la police durant  cet
événement  cont r ibuerait  de manière signif icat ive à la sécur it é des
cit oyens, des visi teurs et  des bénévoles, ainsi  qu'au bon déroulement
des act ivit és;

CONSIDÉRANT QU'il est  dans l'intérêt  de la Municipalit é de
s'assurer  que les cadets soient  présent s durant  le fest ival de not re
municipalit é.

IL EST PROPOSÉ par  la conseil lère Mar ie- Eve Drolet

ET RÉSOLU QUE la direct r ice générale et  greff ière- t résor ière ou, en
son absence, la direct r ice générale adjointe et  greff ière- t résor ière
adjointe soient  et  sont  autor isées à effectuer  tout es les démarches
nécessaires pour  demander à la MRC de la Nouvelle- Beauce de
procéder  à une modificat ion quant  à la pér iode du cont rat  de service
des cadets de la police pour  la prochaine saison est ivale et  les
subséquentes afin que cet te pér iode puisse couvr ir  et  assurer  une
présence des cadets lors du fest ival de la Municipal it é de Scot t  qui
se t iendra -  en 2026 - du 12 au 16 août  2026 et  donner  plein effet  à la
présent e résolut ion.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

7 - SERVICE DES INCENDIES

7.1- Plan de mesures d'urgence - mise à jour

CONSIDÉRANT QUE la municipalit é a l 'obligat ion de se doter  d'un
plan de mesure d'urgence, af in de faire face adéquatement  aux
sit uat ions d'except ions pouvant  met t re en danger  la vie, la santé ou
la sécur it é des personnes, ainsi que la protect ion des biens et  de
l 'environnement ;

CONSIDÉRANT QUE le plan de mesure d'urgence doit  êt re révisé et
mis à jour  annuellement  af in d'en assurer  l 'eff icacit é, l 'actualité et  la
conformité aux besoins de la municipalit é;

IL EST PROPOSÉ par  le conseil ler  Jason Quir ion

ET RÉSOLU d'adopter  la mise à jour  annuelle du plan de mesures
d'urgence de la municipalité tel le que présent ée et  d'aut or iser  la
direct r ice générale et  greff ière- t résor ière ou, en son absence, la
direct r ice générale adjointe et  greff ière- t résor ière adjointe à
assurer  la diffusion du plan de mesures d'urgence mis à jour  auprès
des personnes concernées et  à effectuer  t oute démarche nécessaire
à sa mise en appl icat ion. I l  est  également  résolu que la présente
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résolut ion abroge toute résolut ion antér ieure incompat ible avec
celle- ci.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

8 - TRAVAUX PUBLICS

7039- 02- 26 8.1- Appel d'offres pour  le balayage des rues

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalit é de Scot t  désire
obtenir  des services pour  le balayage des rues suivant  un taux
horaire;

CONSIDÉRANT QUE pour  ce faire, i l  y a l ieu de procéder  par  appel
d'off res par  voie d'invit at ion écr i t e auprès d'ent repreneurs;

IL EST PROPOSÉ par  la conseil lère Cynthia Vallée

ET RÉSOLU d'autor iser  la direct r ice générale à prendre les
disposit ions nécessaires pour  demander  des soumissions auprès de
Gest ion Ricky, Ent repr ise Trema, Gravière Giguère, Lignpro et
Ent repr ises Lévisiennes inc.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

7040- 02- 26 8.2 - Appel d'offres pour  des services d'excavat ion dans le cadre
de t ravaux municipaux

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalit é de Scot t  désire
obtenir  des services d'excavat ion, dans le cadre de t ravaux
municipaux effectués sous régie interne, suivant  un taux horaire;

CONSIDÉRANT QUE pour  ce faire, i l  y a l ieu de procéder  par  appel
d'off res par  voie d'invit at ion écr i t e auprès d'ent repreneurs;

IL EST PROPOSÉ par  le conseil ler  Pier re- Luc Langevin

ET RÉSOLU d'autor iser  la direct r ice générale à prendre les
disposit ions nécessaires pour  demander  des soumissions auprès de
Excavat ion Conrad Giroux, Excavat ion Danguy, Gravière Giguère,
Gest ion Ricky et  Excavat ion La Chaudière.

Adopté à l'unanimité par  les conseillers présents

7041- 02- 26 8.3 - Appel d'offres pour  l'obtent ion de matér iaux de remblais à la
tonne

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalit é de Scot t  désire
obt enir  des soumissions pour  faire l 'achat  de mat ér iaux de remblais
à la tonne;
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CONSIDÉRANT QUE pour  ce faire, i l  y a l ieu de procéder  par  appel
d'off res par  voie d'invit at ion écr i t e auprès d'ent repreneurs.

IL EST PROPOSÉ par  le conseil ler  Jason Quir ion

ET RÉSOLU d'autor iser  la direct r ice générale à prendre les
disposit ions nécessaires pour  demander  des soumissions auprès de
Excavat ion Conrad Giroux, Excavat ion Lafontaine, Concorbec et  RC
Roy.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

9 - LOISIRS ET CULTURE

7042- 02-26 9.1- Adopt ion de la Polit ique MADA-FAMILLES

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Scot t  fait  par t ie de la
démarche collect ive pour  la mise à jour  de la Polit ique
MADA- Familles réunissant  dix municipalit és de la MRC de La
Nouvelle- Beauce;

CONSIDÉRANT QUE le comité de pi lotage de la MRC a proposé la
Polit ique aux comités locaux des dix municipalit és engagées dans la
démarche collect ive;

CONSIDÉRANT QUE la proposit ion de la Polit ique a fait  consensus
au sein du comité local de la municipal ité;

CONSIDÉRANT QUE cet t e Polit ique se veut  un guide dans la pr ise de
décisions du conseil municipal en ce qui concerne le bien- êt re des
aînés et  des familles;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par  le conseil ler  Ghislain Lowe

 Que le conseil municipal adopte la Polit ique MADA-Familles.

 Que le conseil municipal  reconnait  cet  out i l  comme un guide
dans la pr ise de décisions pouvant  avoir  un impact  sur  la
qualit é de vie des aînés et  des familles.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

7043- 02-26 9.2 - Adopt ion du Plan d'act ion de la Polit ique MADA- FAMILLES

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Scot t  fait  par t ie de la
démarche collect ive pour  la mise à jour  de la Polit ique
MADA- Familles réunissant  dix municipalit és de la MRC de La
Nouvelle- Beauce;
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalit é a nommé un comité local
mandaté à l’élaborat ion du plan d’act ion de la polit ique
MADA-Familles;

CONSIDÉRANT QUE ce plan d’act ion a été élaboré à par t ir  des
résultat s de la consultat ion publique réalisée auprès des aînés, des
famil les et  des adolescents;

CONSIDÉRANT QUE le comité local a fait  consensus sur  le plan
d’act ion recommandé au conseil municipal;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par  la conseil lère Mar ie- Eve Drolet

 QUE le conseil adopte le plan d’act ion découlant  de la
Poli t ique MADA-Familles.

 QUE le conseil reconnait  ce plan d’act ion comme un out i l de
planif icat ion pour  les quat re prochaines années.

 QUE le conseil s’engage à met t re à profi t  t out es les
ressources nécessaires à la réal isat ion de ce plan d’act ion.

 QUE le conseil s’engage à t ravail ler en collaborat ion avec le
milieu pour  assurer  le succès de ce plan d’act ion.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

7044- 02- 26 9.3 - Nominat ion du comité de suivi de la mise en œuvre de la
Polit ique MADA- FAMILLES et  du Plan d'act ion

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Scot t  a démont ré sa volonté
de poursuivre l’améliorat ion du milieu de vie pour  les aînés et  les
famil les par  la mise à jour  de sa Polit ique MADA- Familles et  de son
plan d’act ion;

CONSIDÉRANT QUE la mise en œuvre de la Polit ique
MADA- Familles et  de son Plan d’act ion nécessit e la créat ion d’une
st ructure et  la mise en place de moyens pour  assurer  la réal isat ion
et  le suivi des act ions ;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par  la conseil lère Mar ie- Eve Drolet

 QUE le conseil const it ue un comité de suivi de la Polit ique
MADA- Familles sous la présidence du représentant  ou de la
représent ant e, des quest ions t ouchant  les aînés et  les
famil les, accompagné.e d’un membre de l’équipe municipale.

 QUE ce comité se réunisse d’une à deux fois par  année.

 QUE le mandat  de ce comité soit  :
o D’assurer  le suivi de la polit ique et  la mise en œuvre de

plan d’act ion;
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o D’évaluer  les résultat s obt enus par  rapport  aux cibles
et  indicateurs;

o De maintenir  la collaborat ion avec les différents
par tenaires et  les cit oyens;

o D’informer  la populat ion et  les par tenaires des
avancées;

o Promouvoir  les init iat ives liées à la polit ique.

 QUE ce comité soit  formé de :

o Ghislain Lowe, représentant  des aînés
o Nadia Bisson, direct r ice générale et

greff ière- t résor ière
o Lisa- Mar ie Pouliot , représentante de la MRC
o Nelson Roy, cit oyen
o Chr ist ine Hammann, cit oyenne

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

10 - RAPPORT DU MAIRE ET DES COMITÉS

Le maire et les conseillers font  rappor t  des rencont res et  des
act ivit és auxquelles i ls ont  par t icipé.

11- VARIA

7045- 02- 26 11.1- Cor respondances - Demande de par tenar iat  2026 - Groupe
vocal Les Troubadours

CONSIDÉRANT QUE ce groupe existe depuis 1963 et  qu’i l fait  part ie
du répert oire des ressources cult urelles de la région;

CONSIDÉRANT QUE ce groupe vocal permet  aux gens de découvr ir
leur  passion commune comme le chant , la danse et  les ar t s de la
scène, de développer  leur  t alent  ar t ist ique et  de se produire en
spectacle avec des musiciens;

CONSIDÉRANT QU'ils sont  en pér iode de f inancement  pour  leur
prochain spectacle qui aura l ieu les 8 et  9 mai 2026;

IL EST PROPOSÉ par  le conseil ler  Jason Quir ion

ET RÉSOLU de refuser  l 'aide f inancièrement  demandée, et  ce, en
respect  de la polit ique de dons et  commandit es de la Municipalité.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents
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12 - PÉRIODE DE QUESTIONS

Quelques cit oyens quest ionnent  et  appor tent  quelques
commentaires sur  différents sujet s.

7046- 02-26 13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE

N'ayant  plus r ien à discuter , la levée de l'assemblée est  proposée par
Pier re- Luc Langevin à 20h16.

Je soussigné, Frédér ic Vall ières, maire de la Municipalit é de Scot t ,
at teste que la signature du présent  procès-verbal équivaut  à la
signature par  la Loi de toutes les résolut ions qu’i l cont ient  au sens
de l ’ar t icle 142 (2) du Code municipal du Québec.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _      _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Frédér ic Vall ières             Nadia Bisson, DMA
Maire                                  Direct r ice générale et  greff ière- t résor ière


